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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN SCIENCE ET EN TECHNOLOGIE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DU JAPON  

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement du Japon (ci-après dé-
nommés « les Parties »), 

Désireux de développer les relations étroites et amicales qu’entretiennent leurs deux 
pays, et conscients de l’expansion rapide des connaissances scientifiques et de leur apport 
à la coopération bilatérale et internationale, 

Souhaitant élargir la portée de la coopération scientifique et technologique par la 
création d’un partenariat productif à des fins pacifiques et pour leur bénéfice réciproque, 
et 

Affirmant leur engagement à un nouveau renforcement de la coopération en matière 
de science et de technologie, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties développeront des activités de coopération dans des domaines tels que la 
science et la technologie, dont elles pourront convenir d’un commun accord, à des fins 
pacifiques, sur la base des contributions et des avantages mutuels et équitables. 

Article 2 

Les formes d’activités de coopération issues du présent Accord peuvent englober les 
suivantes : 

a) Réunions de diverses formes, notamment des réunions d’experts, afin de 
s’entretenir et d’échanger des informations sur la science et la technologie, ainsi que de 
déterminer des projets et programmes de recherche et développement pouvant être utile-
ment entrepris en coopération; 

b) Échange d’informations sur les activités, politiques, pratiques, lois et règlements 
concernant la recherche et le développement scientifiques et technologiques; 

c) Visites et échanges de scientifiques, de personnel technique ou autres experts por-
tant sur des thèmes généraux ou particuliers; et 

d) Autres formes d’activités qui pourront être convenues d’un commun accord. 

Article 3 

1. Des modalités de mise en œuvre exposant les détails et les procédures applicables 
aux activités de coopération scientifique déterminées d’un commun accord dans le cadre 
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du présent Accord peuvent être conclues entre les Parties ou entre leurs organismes, 
comme il convient. 

2. Les activités de coopération entre les Parties dans les domaines de la science et de 
la technologie qui ont été entamées et non achevées à la date d’entrée en vigueur du pré-
sent Accord seront intégrées à celui-ci à la date en question. 

Article 4 

Les Parties sont susceptibles d’autoriser la participation de chercheurs et 
d’organismes de recherche des secteurs public et privé aux activités de coopération issues 
du présent Accord. 

Article 5 

1. Afin d’assurer une mise en œuvre efficace du présent Accord, les Parties établiront 
un Comité mixte dont les fonctions seront les suivantes : 

a) Échanger des informations et des avis sur les problèmes relevant de la politique 
scientifique et technologique; 

b) Passer en revue et discuter les activités de coopération et résultats issus du présent 
Accord; et 

c) Formuler des recommandations aux Parties concernant la mise en œuvre du pré-
sent Accord, ce qui peut inclure des recommandations sur d’autres activités de coopéra-
tion prévues aux présentes. 

2. Le Comité mixte se réunira alternativement au Japon et en Nouvelle-Zélande à des 
dates fixées d’un commun accord, de préférence au moins tous les trois ans. 

Article 6 

1. Les renseignements scientifiques et technologiques exempts de droits de propriété 
issus des activités de coopération prévues par le présent Accord sont susceptibles d’être 
rendus publics par l’une ou l’autre des Parties par les voies habituelles ainsi que confor-
mément aux procédures normales des institutions participantes. 

2. Les Parties prendront dûment en considération la protection et la distribution des 
droits de propriété intellectuelle ou autres droits de propriété résultant des activités de 
coopération prévues par le présent Accord et se consulteront à cet effet en tant que de be-
soin. 

Article 7 

1. La mise en œuvre du présent Accord par les Parties sera assujettie à la disponibili-
té de fonds adéquats ainsi qu’aux lois et règlements applicables de chaque Partie. 

2. Le coût des activités de coopération ressortant du présent Accord sera pris en 
charge dans des conditions convenues d’un commun accord. 
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Article 8 

Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme portant préjudice 
aux autres accords existant entre les Parties à la date de signature du présent Accord ou 
conclus par la suite. 

Article 9 

Tout litige entre les Parties découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du 
présent Accord sera réglé à l’amiable par voie de consultation entre elles. 

Article 10 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se sont mutuel-
lement notifié, par l’échange de notes diplomatiques, l’accomplissement des procédures 
internes nécessaires à cette entrée en vigueur. Il reste en vigueur pendant une période de 
trois ans et le demeure par la suite, sauf résiliation par l’une ou l’autre des Parties à la fin 
de cette période initiale de trois ans ou à tout autre moment à partir de cette date, moyen-
nant un préavis écrit de six mois donné par la Partie qui souhaite dénoncer l’Accord. 

2. La dénonciation du présent Accord sera sans préjudice des activités de coopération 
menées en vertu de l’Accord et non entièrement réalisées au moment de la dénonciation. 

Article 11 

Le présent Accord pourra être amendé par consentement mutuel des Parties, par 
l’échange de notes diplomatiques. Sauf convention contraire entre les Parties, un amen-
dement entrera en vigueur à la date fixée d’un commun accord par les Parties dans les 
notes diplomatiques échangées. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisées par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Tokyo, le 28 octobre 2009, en langues japonaise et an-
glaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

Pour le Gouvernement du Japon : 


